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ALERTE : LES 12 HEURES ENTRE THEORIE ET REALITE
Vous pensez peut-être que le travail en 12h apparait comme une solution miracle. 
Venir moins, disposer de plus de temps libre, minimiser ses frais de transport et de garde d’enfants ... Autant d’arguments qui incitent les professionnels à accueillir les 12h à « bras ouvert », voire à les réclamer.

Mais ne soyez pas dupes ! La réalité sur le terrain la voilà :
-Perte de l’accord local (26 jours de perte par an), remplacé par des jours de récupération inclus dans le planning ;
-Les jours d’absences seront comptabilisés sur 7h et les agents seront redevables de 5h pour chaque jour (enfant malade, arrêt maladie, formation continue, …).

-En cas de solde négatif en fin d’année, l’agent sera dans l’obligation de rendre ses heures ce qui n’est pas le cas actuellement.

-Organiser le travail par plage de 12h permet mathématiquement de réduire la masse salariale.

-Suppression du temps de transmission.

-Un risque d’augmentation des erreurs, fautes professionnelles et de maltraitance (conseil de discipline).
-Risque accru d’accidents de travail et de trajet dû à la fatigue.

-Il est beaucoup plus difficile de supporter vos collègues et de prendre soins des patients de manière humaine et empathique pendant 12h que pendant 8h. 

-Effet néfaste sur la santé : Augmentation des troubles musculo-squelettique, prise de poids, etc. 

-Le travail en 12h est dérogatoire sur la base du volontariat, mais la notion de « volontariat » est souvent détournée. 
PROTEGEONS NOTRE ACCORD LOCAL !
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